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ARTICLE 2

Rédiger ainsi l’alinéa 3 :

« Euthanasie et suicide assisté ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le droit à l’aide à mourir est une notion vague. Le présent texte vise à légaliser le suicide assisté et 
l’euthanasie, il convient donc de clarifier les termes utilisés afin de lever toute ambiguïté 
sémantique. 


